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Promulgation de la électorale RDC

Le Ministre des Affaires étrangères, M. Karel De Gucht salue la promulgation par le Président Kabila,
ce 9 mars 2006, de la loi électorale.
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Bruxelles, 10/03/2006Le Ministre des Affaires étrangères, M. Karel De Gucht salue la promulgation par le
Président Kabila, ce 9 mars 2006, de la loi électorale."Par cette promulgation, une nouvelle étape décisive
vient d'être franchie dans le processus électoral.J'appelle tous les acteurs politiques congolais et la CEI
(Commission électorale indépendante) à faire avancer de manière constructive le processus démocratique
en cours, en évitant tout blocage et dans un esprit d'inclusivité. Il importe maintenant de garder le rythme
établi par le calendrier électoral et de s'investir d'urgence dans tous les préparatifs des différents
scrutins," a déclaré le Ministre De Gucht.Le Ministre des Affaires étrangères réitère la détermination et
l'engagement de la Belgique, au côté de la population congolaise, dans le cadre du processus électoral qui
annonce une nouvelle période de démocratie, de reconstruction et de développement.
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